
 PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT DE L’ÉCOLE DE L’ODYSSÉE, 
TENUE LE 26 FÉVRIER 2013 AU 169, RUE DAVID, SAINT-AMABLE, À 18 H 30. 

  
 ÉTAIENT PRÉSENT(E)S : 
 

École 
Mylène Lavallée 
Manon Jodoin 
Jacinthe Bélair 
Mélanie Beaudin 

Parents 
Mélissa Bernard 
Mélodie Roy 
Nathalie Poitras 

 
Direction 
Hélène Richard 

 1. Ouverture de l’assemblée à 18 h 30 par Mélodie Roy, présidente 

 2. Questions du public : aucune question 

 3. Lecture et adoption de l’ordre du jour. 

CE 12-13-16 Proposé par Nathalie Poitras et adopté à l’unanimité 

CE 12-13-17 

4. Adoption du procès-verbal du 27 novembre 2012 

Proposé par Mylène Lavallée et adopté à l’unanimité. 

 5. Questions afférentes au procès-verbal 

 Aucune question. 

 6. Points de décisions et d’adoptions 

CE 12-13-18 

6.1. Club des petits déjeuners 

Il n’y aura plus de club des petits déjeuners.  Les responsables peuvent venir chercher 
leur équipement. 

Proposé par Nathalie Poitras et adopté à l’unanimité. 

CE 12-13-19 

6.2. Bénévole de l’année 

Mélissa Bernard est désignée bénévole de l’année.  Le 24 avril aura lieu la rencontre 
afin de souligner la reconnaissance des bénévoles au Siège social de la Commission 
scolaire des Patriotes. 

Proposé par Mélanie Beaudin et adopté à l’unanimité. 

CE 12-13-20 

6.3. Service de traiteur 

Le service de traiteur termine le vendredi 1er mars 2013.  Il n’y avait pas une moyenne 
minimum de 30 repas par jour après 3 mois d’essai.  Nous regarderons pour un autre 
traiteur pour l’année scolaire 2013-2014. 

Proposé par Manon Jodoin et adopté à l’unanimité. 

CE 12-13-21 

6.4. Service de garde – frais des dineurs 

Mylène Lavallée explique la problématique entre le Service de garde et les dineurs, car 
il y avait trop de changements demandés par les parents, et ce, même après le 
30 septembre, date limite pour la détermination de la subvention donnée à l’école par 
la Commission scolaire.  Mylène demande à ce que le service des dineurs soit réservé 
aux élèves transportés par autobus.  Les marcheurs iront au service de garde pour le 
diner. 

Après discussion, il y aura un règlement qui mentionne qu’après le 30 septembre, il n’y 
aura aucun changement accepté entre les inscriptions du Service de garde et les 
dineurs. 

Proposé par Mélissa Bernard et adopté à l’unanimité. 
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CE 12-13-22 

6.5. Photos scolaires 2013-2014 

Après compilation des votes des membres du Conseil d’établissement, la compagnie de 
photos « Image image » a été choisie.  Hélène Richard contactera l’entreprise afin de 
fixer la date de la prise des photos pour l’année scolaire 2013-2014. 

Proposé par Mélanie Beaudin et adopté à l’unanimité. 

 7. Points d’information 

 

7.1. Photos 

Suite à la compilation des votes, la compagnie « Image et image » a été choisie. 

 

7.2. Critère de sélection d’une direction 

Les membres du Conseil d’établissement ont complété le document « Besoins et 
caractéristiques du milieu en lien avec les critères de sélection de la direction 
d’établissement ».  Mélodie Roy, présidente, expédiera le document à la Commission 
scolaire. 

 

7.3. Maternelle 4 ans 

Pour l’année scolaire 2013-2014, nous continuerons la formule « Passe-Partout » et 
non les maternelles 4 ans à temps plein. 

Nous ne savons pas encore ce qu’il va arriver pour l’année scolaire 2014-2015. 

 

7.4. Service de garde : critères pour les choix des journées pédagogiques 2013 

Les 4 journées mobiles seront des journées maison animées par le personnel (pour 
tous). 

Les autres journées, les groupes seront divisés.  Soit maternelle et 1ère année et de la 
2e à la 6e année.  Les élèves seront animés soit par une compagnie (1 ou 2 journées) et 
ensuite les petits sortiront (les grands restent) et les grands sortent (les petits restent) 
et la fois d’après, c’est l’inverse et vice-versa.  Ce qui donne 4 sorties, 4 journées 
maison et 4 journées maison pour tous (journée pédagogique pour force majeure). 

 

7.5. Dévoilement du logo de l’école 

Hélène Richard nous dévoile le nouveau logo de l’école de l’Odyssée.  Il sera utilisé dès 
le 27 février 2013. 

 

7.6. Campagne de financement 

La campagne de financement a été un succès.  Nous aurons assez d’argent pour 
aménager la cour d’école au printemps. 

 

8. Parole au représentant du comité de parents 

• Le protecteur de l’élève est reconduit. 

• Recommandations au Conseil des commissaires 

• Prendre position pour les maternelles 4 ans.  Pour notre secteur, OK 

• Soirée des bénévoles 

• Conférence le 14 mars 2013 à Polybel concernant les réseaux sociaux. 

 

9. Parole à la responsable du Service de garde 

Mylène Lavallée nous informe que les frais des dineurs sont sujets à changement pour 
l’année scolaire 2013-2014. 

Il y aura des activités parascolaires pour la session du printemps avec la firme Club 
Récréaction.  La danse continue avec l’éducatrice Marie-Ève Gagnon et un petit groupe de 
danse sera animé par les élèves de 6e année. 
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10. Parole aux enseignants 

Préscolaire : Les élèves sont allés au musée des métiers.  Présentation de la collection des 
100 jours et les parents étaient invités.  Les reptiles au cours du mois de mars. 

Primaire : 1er cycle, concours « boite à lunch santé » sous forme de la collation santé.  
Activité récompense le 1er mars.  Le mois de mars et le mois de la nutrition. 

 

11. Parole au personnel de soutien 

Jean-Luc Dessureault, notre concierge de soir, a accepté un poste à l’école Paul IV.  Paul 
Lafrance le remplace en attendant que le poste soit comblé. 

Gaétan Girard a pris le poste du matin (en remplacement de Jacques Aspell). 

 

12. Varia 

Rien à mentionner. 

 13. Levée de l’assemblée à 20 h 35. 
 

 

 

 

Hélène Richard, directrice  Mélodie Roy, présidente 
 


